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des deux derniers alinéas de l'article 99 du Règlement 

ART. 3 N° 296
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l'aménagement du territoire
----------

ARTICLE 3

Après le mot :

« agréées »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 20 :

« de protection de l’environnement ou fondations reconnues d’utilité publique définies à l’article 
L. 141-3 du code de l’environnement ; ».
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